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C O U R  D E S  P O U R S U I T E S  E T  F A I L L I T E S
________________________________________________

Arrêt du 31 mai 2010
__________________

Présidence de M. M U L L E R , président
Juges : Mme Carlsson et M. Denys 
Greffier : Mme Joye

* * * * *

Art. 80 LP ; 465 CPC

Vu le recours formé le 12 février 2009 par M.________ SA, à 
Lausanne, contre le prononcé rendu le 4 décembre 2009 par le Juge de 
paix du district de Lausanne, à la suite de l’audience du 10 novembre 
2009, prononçant la mainlevée définitive, à concurrence de 7’500 fr. avec 
intérêt à 5 % l’an dès le 5 juin 2009, de l’opposition formée par la 
recourante au commandement de payer notifié le 4 juin 2009, à la 
réquisition d’Y.________ SA, à Zurich, dans la poursuite n° 5'060’568 de 
l’Office des poursuites de l’arrondissement de Lausanne-Est, portant sur la 
somme de 7’500 fr. avec intérêt à 5 % l’an dès le 24 février 2008, 
indiquant comme cause de l’obligation : « Dépens judiciaires selon 
jugement du Tribunal Fédéral du 08.01.2008.»,
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vu les pièces du dossier ;

attendu que les motifs du prononcé entrepris ont été envoyés 
pour notification aux parties le 1er février 2010,

que M.________ SA, qui les a reçus le lendemain, a recouru par 
acte déposé le 12 février 2010, soit en temps utile (art. 57 al. 1 LVLP),

que dans cette écriture, la recourante a conclu principalement 
à la réforme du prononcé et, subsidiairement, à sa nullité,

qu’ayant renoncé, dans son mémoire, à faire valoir des 
moyens de nullité au sens de l’art. 38 al. 1 LVLP, ses conclusions en nullité 
doivent être d'emblée écartées (art. 465 al. 3 CPC applicable par renvoi de 
l'art. 58 al. 1 LVLP ; Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile vaudoise, 3e 
éd., n. 2 ad art. 465 CPC)

que ses autres conclusions sont valablement formulées, de 
sorte que le recours est formellement recevable en tant que recours en 
réforme (art. 461 ss CPC),

qu'en revanche, les pièces produites en deuxième instance, 
dans la mesure où il s'agit de pièces nouvelles ne figurant pas au dossier 
de première instance, sont irrecevables en vertu de l'art. 58 al. 3 LVLP ;

attendu qu’à l’appui de sa requête de mainlevée, la 
poursuivante a produit un arrêt rendu le 8 janvier 2008 par le Tribunal 
fédéral condamnant M.________ SA notamment à verser à Y.________ SA 
une indemnité de 7'500 fr. à titre de dépens,

que le premier juge a considéré, en substance, que ce 
jugement valait titre de mainlevée définitive au sens de l’art. 80 LP pour le 
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montant réclamé en poursuite et que la poursuivie n’avait pas rendu 
vraisemblable sa libération ;

considérant que le créancier qui est au bénéfice d’un jugement 
exécutoire peut requérir du juge la mainlevée définitive de l’opposition 
(art. 80 LP), 

qu’est exécutoire au sens de cette disposition le prononcé qui 
a non seulement force exécutoire, mais également force de chose jugée, 
c'est-à-dire qui est devenu définitif, parce qu'il ne peut plus être attaqué 
par une voie de recours ordinaire qui, par la loi, a un effet suspensif (ATF 
131 III 87),

que le poursuivant doit produire avec sa requête de mainlevée 
définitive de l’opposition les pièces utiles permettant au juge d’examiner 
l’existence légale d’une décision portant condamnation à payer une 
somme d’argent ou à fournir des sûretés, soit sa communication officielle 
aux parties, le contenu et le caractère exécutoire de la décision (Gilliéron, 
Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, n. 
46 ad art. 80 LP et nn. 10-12 ad art. 81 LP),

 que les décisions sur les intérêts, les frais judiciaires et les 
dépens, issues d’une procédure judiciaire, constituent des titres propres à 
la mainlevée définitive (Panchaud/Caprez, La mainlevée d’opposition, § 
102),

que lorsque la poursuite est fondée sur un jugement 
exécutoire rendu par une autorité de la Confédération ou du canton dans 
lequel la poursuite a lieu, le juge prononce la mainlevée définitive de 
l’opposition, à moins que l’opposant ne prouve par titre que la dette a été 
éteinte, ou qu’il a obtenu un sursis, postérieure-ment au jugement, ou qu’il 
se prévale de la prescription (art. 81 al. 1 LP),
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que selon la jurisprudence, le poursuivi qui, pour établir 
l'extinction d'une créance constatée dans un titre de mainlevée définitive, 
invoque la compensation (art. 120 ss CO) doit le faire en produisant des 
titres qui justifieraient eux-mêmes la mainlevée définitive ou à tout le 
moins la mainlevée provisoire (TF 5P.459/2002 ; ATF 115 III 97 c. 4 ; 
Staehelin, Kommentar zum Bundesgesetz über Schuldbetreibung und 
Konkurs, n. 4 ad art. 81 LP ; Panchaud/Caprez, La mainlevée d'opposition, 
§ 144 n. 3) ;

considérant qu’en l’espèce, l’arrêt du Tribunal fédéral du 8 
janvier 2008 produit par la poursuivante constitue indiscutablement un 
titre de mainlevée définitive au sens de l’art. 80 LP, ce que la recourante 
ne conteste d’ailleurs pas,

que celle-ci soutient que la créance réclamée dans le cadre de 
la présente procédure a été portée à l’état des charges relatif à un 
immeuble sis à Savièse appartenant à [...] en qualité de tiers propriétaire 
et de M.________ SA en qualité de débitrice,

qu’il ressort de la communication de l’état des charges établi 
par l’Office des poursuites de Sion le 20 août 2008 que la vente aux 
enchères dudit immeuble a été fixé au 18 septembre 2008 ensuite d’une 
poursuite d’Y.________ SA, créancière gagiste,

qu’il apparaît dans l’état des charges que celle-ci a produit 
notamment une créance de 8'600 fr. à titre de « solde dû à titre de 
dépens »,

que la recourante ne démontre toutefois pas à quoi a abouti 
ladite vente ni si elle a permis de couvrir la créance de dépens,
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que le grief tiré de la production de la créance à l’état des 
charges est donc infondé,

que la recourante se prévaut également de la compensation 
qu’elle invoque à concurrence de 782 fr. 20, valeur au 17 avril 2009, et de 
72 fr., valeur au 
5 octobre 2009,

qu’elle a produit en première instance deux avis de crédit d’où 
il ressort que ces deux montants ont été versés, aux dates 
susmentionnées, sur un compte courant ouvert à son nom auprès 
d’Y.________ SA,

qu’on ignore si le compte concerné est créditeur et si la 
recourante dispose sur sa base d’une quelconque créance contre 
l’intimée,

que, tout du moins, par les deux avis de crédit produits, la 
recourante n’apporte pas la preuve d’une extinction par compensation qui, 
en matière de mainlevée définitive, doit être rapportée par des titres qui 
justifieraient eux-mêmes la mainlevée définitive ou au moins la mainlevée 
provisoire (TF 5P.459/2002 précité c. 2.2.1 ; ATF 115 III 97 c. 4 précité),

que dans ces conditions, le recours doit être rejeté en 
application de l’art. 465 al. 1 CPC et le prononcé entrepris confirmé ;

considérant que les frais de deuxième instance doivent être 
mis à la charge de la recourante.



- 6 -

Par ces motifs,
la Cour des poursuites et faillites du Tribunal cantonal,

statuant à huis clos en sa qualité d'autorité
de recours en matière sommaire de poursuites,

p r o n o n c e  :

I. Le recours est rejeté.

II. Le prononcé est confirmé.

III. Les frais de deuxième instance de la recourante sont arrêtés à 
405 fr. (quatre cent cinq francs).

IV. L'arrêt est exécutoire.

Le président : La greffière :

Du 31 mai 2010

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, prend date de ce jour.

Il est notifié, par l'envoi de photocopies, à :

- Me Aba Neeman, avocat (pour M.________ SA),
- Me Hildebrand de Riedmatten, avocat (pour Y.________ SA).

La Cour des poursuites et faillites considère que la valeur 
litigieuse est de 7’500 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
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constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, au moins à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins 
que la contestation ne soulève une question juridique de principe 
(art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral 
dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100  al. 1 
LTF).

Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- Mme le Juge de paix du district de Lausanne.

La greffière :


